
Notre conseil d'administration s'est réuni ce mois-ci en
personne et en ligne pour discuter d'un certain nombre de
points importants, notamment la conformité réglementaire,
les considérations opérationnelles et le processus de
planification de l'événement Cosmétologues unis avec
l'Association de cosmétologie de la Nouvelle-Écosse. Les
cosmétologues de toute la région sont invités à participer.
Plus de détails à venir.

Le Conseil a également obtenu des renseignements sur les
inspections en cours dans divers comtés de la province.
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Réunion du conseil
d'administration de novembre et

inspections provinciales

Les associations de cosmétologie du
Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-
Écosse s'unissent pour organiser une

célébration de la cosmétologie unique en
son genre, avec des cours et du

développement professionnel, des
compétitions, des vendeurs et et bien plus

encore ! Marquez vos calendriers et restez à
l'affût pour plus d'informations !

Rappels importants :
1 : Suite à la décision de l'AGA de mai 2022, les esthéticien(ne)s et les
instructeur(trice)s en esthétique agréé(e)s qui offrent des services de
rehaussement des cils doivent demander leur licence avant le 31 décembre 2022.

2 : À partir du 1er juin 2023, vous n'aurez plus que 30 jours - et non 90 jours - pour
effectuer le paiement du renouvellement de votre licence avant d'encourir des
pénalités.



Notre association représente une communauté de
praticien(ne)s et nous nous engageons à entretenir les
liens entre nos membres. Nous offrons aux membres la
possibilité d'interagir sur notre groupe Facebook réservé
aux membres, où vous pouvez publier des informations sur
les emplois, les ventes d'équipements, la location de
chaises ou d'autres opportunités au sein de vos
entreprises.

Nous disposons également d'une page sur notre site web
consacrée au partage d'offres d'emploi et autres
opportunités de carrière. 

Il suffit d'envoyer les informations par courriel à notre
bureau au generalinfo@canb.ca et elles seront publiées
sur le site Web.

Les cadres de l'ACNB ont rencontré la présidente de
l'Association des optométristes du Nouveau-
Brunswick afin de coordonner nos efforts pour
soutenir la santé oculaire globale de nos clients et de
leurs patients.

La réunion a été positive et les optométristes ont
exprimé leur appréciation pour notre profession
réglementée. Ils ont voulu encourager les
technicien(ne)s des cils à continuer à promouvoir la
santé et l'hygiène des yeux y compris le nettoyage
régulier de la zone oculaire.

Les optométristes ont également été enthousiasmés
par l'opportunité d'organiser une session éducative
pour nos membres - restez à l'affût pour les détails !

Santé oculaire : partenariat
avec les optométristes du N.-B.
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Notre bureau sera fermé pour les vacances du 23 décembre à 12h jusqu'au 3 janvier 2023. Si
vous avez des questions avant ou après cette date, n'hésitez pas à nous contacter !

Téléphone : (506) 458-8087 Sans frais : 1 (800) 561-8087 (N.-B. seulement) Courriel : generalinfo@canb.ca

Offres d'emploi, ventes, et
autres annonces de la

communauté

Heures d'ouverture pendant les vacances :

Voir les offres d'emploi
actuelles

https://canb.ca/en/member-benefits/head-hunters

